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PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CRABTREE 

 
 

RÈGLEMENT 2025-460 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 635 464 $ ET UN EMPRUNT 
DE 1 635 464 $ POUR LE PROJET DE SÉPARATION D’ÉGOUT 
COMBINÉ SUR LA 6E RUE, ENTRE LA 4E AVENUE ET LA 
6E AVENUE 
 
 
ARTICLE 1 - Objet 
 
Le conseil décrète et autorise l’exécution de travaux de séparation 
d’égout combiné sur la 6e Rue, entre la 4e Avenue et la 6e Avenue 
selon les plans et devis préparés par la firme Services EXP, portant 
le numéro EP-JOL518369_T180_rév1, le tout estimé à un montant 
de 1 635 464 $, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, 
tel qu'il appert de l'estimation préliminaire détaillée préparée par 
Louis dam, ing., en date du 26 septembre 2025, laquelle fait partie 
intégrante du présent règlement comme annexe "A". 
 
 
ARTICLE 2 - Dépense 

 
La ville est autorisée à dépenser une somme de 1 635 464 $ pour 
les fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 - Emprunt 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le conseil autorise un emprunt de 1 635 464 $ sur un terme de 
20 ans. 
 

 
ARTICLE 4 – Financement de la portion voirie 

 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles liées aux 
travaux de voirie visés par le présent règlement, il est imposé et il 
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous 
les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 5 – Financement de la portion égout 
 
Les dépenses afférentes au paiement des intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles liées aux 
travaux d’égout visés par le présent règlement seront financées à 
même la compensation imposée pour l’eau, les égouts et 
l’assainissement. 
 
Il sera prélevé chaque année durant le terme de l’emprunt, sur tous 
les immeubles desservis par les services municipaux d’égout, une 
compensation d’un montant suffisant déterminé en fonction des 
montants à verser pour le remboursement en capital et les intérêts 
des échéances annuelles. 
 
 
ARTICLE 6 – Financement de la portion aqueduc  
 
Les dépenses afférentes au paiement des intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles liées aux 
travaux d’aqueduc visés par le présent règlement seront financées 
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à même la compensation imposée pour l’eau, les égouts et 
l’assainissement. 
 
Il sera prélevé chaque année durant le terme de l’emprunt, sur tous 
les immeubles desservis par les services municipaux d’aqueduc, 
une compensation d’un montant suffisant déterminé en fonction 
des montants à verser pour le remboursement en capital et les 
intérêts des échéances annuelles. 
 
 
ARTICLE 7 – Autorisation d’utilisation des soldes disponibles 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 
ARTICLE 8 – Affectation de subvention 

 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant 
au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 9 – Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 
 

Avis de motion : 1er octobre 2025 
Dépôt du projet de règlement : 1er octobre 2025 
Règlement final adopté : 10 novembre 2025 
Non soumis à l’approbation référendaire, parce que 
subventionnée à plus de 50% par la TECQ 2024-2028 
Approuvé par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation : XX mois 202X 
Publié : XX mois 202X 
Entrée en vigueur : XX mois 202X 

 
 
 

 
            
 Mario Lasalle, Maire   Pierre Rondeau, directeur général  
       Et greffier 
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ANNEXE A – ESTIMÉ 
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